
Sophie Chanel est chargée de mener à bien le projet de parc périurbain du Jorat. 
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Les bois du Jorat pourraient 
devenir un parc naturel 
nature  L'association «Jorat, une terre à vivre 
au quotidien» veut déposer une candidature 
auprès de la Confédération pour transformer 
la forêt en parc naturel périurbain. Plus...
Par Pascal Wassmer 06.05.2014

La Municipalité lève toutes les 
oppositions à EolJorat Sud 
Lausanne  Dans son préavis publié jeudi, 
l’exécutif lausannois confirme son projet de 
huit éoliennes aux portes de la ville. Plus...
Par Isabelle Biolley 05.02.2015

Une cheffe de projet pour le parc périurbain
Bois du Jorat Sophie Chanel est la nouvelle cheffe de projet chargée de mener à bien la création du 
parc périurbain du plus grand massif forestier du Plateau suisse.

Avant les grandes vacances, son bureau de Villars-Tiercelin était encore une 
classe d’école. En témoigne le tableau noir, encore accroché au mur. L’ancienne 
classe offre un large espace qui ne demande qu’à se remplir. Car c’est du bureau 
de Sophie Chanel que devrait se concrétiser le parc périurbain du Jorat. A 32
ans, cette jeune maman, originaire de Gollion, vient d’entrer dans sa fonction de 
cheffe de projet. Elle est désormais à la manœuvre pour faire en sorte que le 
projet de parc devienne une réalité dans les prochaines années.

Après la phase préparatoire qui a nécessité de réunir les 13 communes 
propriétaires de parcelles, ainsi que le Canton, une convention a été signée avec 
la Confédération. Le tout avait été initié par la création de l’association Jorat, 
une terre à vivre au quotidien, menée par la préfète Anne Marion Freiss.

Zone nature de 400 hectares

Le projet découle de la révision, en 2007, de la loi fédérale sur la protection de la 
nature. «Maintenant, on passe dans le concret», lance Sophie Chanel, première 
véritable salariée de l’association. En pratique, le projet vise avant tout à 
abandonner à la nature un peu plus de 400 hectares de forêt. Cette «zone 
centrale» ne sera plus exploitée ni entretenue, à l’exception des sentiers dont on 
ne pourra pas s’éloigner.

C’est exactement la même configuration que pour le célèbre Parc national suisse 
des Grisons. «A la différence que la notion de parc périurbain met en avant les 
deux enjeux que sont la préservation d’un patrimoine naturel et sa relation avec 
la population», précise Sophie Chanel.

«Ce parc périurbain ne pourra pas se réaliser 

sans son adoption par la population»

Du coup, c’est dans la zone intermédiaire que devront se concentrer les activités 
à développer. On estime à 1,5 million le nombre de personnes fréquentant les 



bois du Jorat chaque année. Aussi la création du parc nécessitera de mettre en 
place des activités de sensibilisation du public, la gestion des flux de visiteurs, 
mais aussi la valorisation de la filière professionnelle du bois. Tout reste encore 
à faire.

«Ce parc périurbain ne pourra pas se réaliser sans son adoption par la 
population», anticipe la cheffe du projet. Ce sera à elle de faire en sorte d’y 
parvenir. Au chapitre des difficultés à affronter, ce ne sont pas les éoliennes du 
projet EolJorat Sud qui l’inquiètent. Les deux projets sont coordonnés. «La 
difficulté sera de permettre à tous les acteurs de s’accorder sur une charte qui 
définira ce parc et sa gestion», dit Sophie Chanel. (24 heures)

(Créé: 15.09.2016, 20h45) 


